
  

PREFECTURE DE LA DROME 

DRecrion Des couLecrnures PUBUIQUES 
TD CEROART 

BUREAU DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

AFFAIRE SUIVIE PAR time MOLINA 
POSTE :2336 

annerene ASE : 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement, et son décret d'application 
n° 77.1133 du 21 Septembre 1977; modifiée par la loi n° 93-3 du 

4 janvier 1993: 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, et notamment la rubrique : 2665.2.a, 2575, 2940.2, 2920.2b, 
2560.2°, 

VU les instructions ministérielles ; 

VU la loi n° 83.630 du 12 Juillet 1983 relative aux enquêtes publiques 
et son décret d'application n° 85.453 du 23 Avril 1985 ; 

VU le récépissé de déclaration n° 78/57 en date du 11 octobre 1978 
établi au nom de la S.A.R.L. ROYANS INDUSTRIES à SAINTE EULALIE EN 

ROYANS; 

VU la demande présentée le 04.04.96 compl. le 27.06.96 par M. le 
P.D.G. de la S.A. EUROPE AUTO INDUSTRIE en vue d'obtenir l'autorisation de 
procéder à ta régularisation d'une installation de rénovation de pièces auto à 
SAINTE EULALIE EN ROYANS; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Lier Égalié Fraternité — 
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VU en date du 9 juillet 1996 l'avis de l'inspecteur des Installations 
Classées sur la recevabilité du dossier présenté ; 

VU en date du 20 août 1996, la décision de M. le Président du Tribunal 
Administratif de GRENOBLE, désignant M. Robert SALORD en qualité ds 
Commissaire-enquêteur ; 

VU en date du 27 août 1996 , l'arrêté n° 4193 portant mise à enquête 
publique pour une durée de un mois, du 23 septembre 1998 au 23 octobre 1996 
inclus sur le territoire de la commune de SAINTE EULALIE EN ROYANS, ainsi que 
l'avis du Commissaire-enquêteur ; 

VU en date du 30 janvier 1997, l'arrêté de prorogation n° 439; 

VU les avis favorables des Conseils municipaux de SAINTE EULALIE EN 
ROYANS, ECHEVIS (26} PONT EN ROYANS (38) CHATELUS (38} 

VU les avis exprimés par les services concernés au cours de 
l'instruction : 

- M, le Directeur départemental de l'Equipement 
- Mlle Directeur départemental des Affaires Saniteires et sociales 
- M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de Secours 
- M. le Chef du Service interministériel des Affaires Civiles et 
Economiques de Défense et de la Protection Civile 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement 
- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi. 

VU en date du 10 avril 1997 l'avis prononcé par le Conseil 
Départemental d'Hygiène sur le rapport de l'inspecteur des Installations Classées 
en date du 17 mars 1997 ; 

  

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme ;



ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

1. La Société EUROPE AUTO INDUSTRIE dont le siège est situé à SAINTE EULALIE EN 
ROYANS est aulorisée à exploiter sur le territoire de cette commune, les installations 

  

  

  

suivantes 

Désignation at volunk Numéro de la Classement 
des Installations et activités remenclature 

Traitement des métaux el matières plastiques pour | 2568-2”a A 
le décapage par voie chimique 
Volume du bain : 2606 litres 

Emploi de matières abrasives 2575 o 
La puissance installée des machines fixes étant 
supérieure à 20 KW 
(= 20 kW) 

Application par pulvérisation, séchage de peintures | 2940-2°-b D 
et vernis. 
La quantilé maximale de produits uiilisés par jour 
étant supérieure à 10 kg mais inférieure ou égale à 
100 kg 
@= 15 kg} 

Installation de compression d'air lorsque la 2920-2b o 
puissance est supérieure à 50 KW mais inférieure 
ou égale à 500 KW 
{P= 90 A) 

Travail mécanique des métaux el alliages 2580-2* D 
La puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes étant supérieure à 50 KW mais inférieure ou 
égale à 500 KW         
  

{P = 20 kW) 

2. Le récépissé n° 78-57 du 11 octobre 1978 au nom de la S.A.RL. ROYANS INDUSTRIE 
{ex EAL) est abrogé 

3. Le présent arrêté vaut récépissé de déctaration pour les installations classées soumises à 
déclaration, citées au paragraphe précédent 

3. L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté 

4. Le présent arrêté vaut aulorisalion au litre de la loi sur l'eau. 

5. Les prescriptions du présent arrété sont applicables immédiatement à l'exception de celles 
pour lesquelles un délai est explicitement prévu:



ARTICLE DEUX 

1- GENERALITES 

1.1- Modification 

Touls modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation 
ou à leur voisinage, de nalure à entrainer un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance 
du Préfet du département de la Drôme avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2 + Accldents ou incidents 

- Un compte rendu écri de tout accident ou incident sera conservé sous une forme 
adaptée 

- Tout accident ou incident susceplible de porter atteinte aux intérêts visés à 
'arlicte 4° de la loi du 19 juillet 1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à 
l'inspecteur des installations classées. 

- Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour 
qu'en toutes circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé 

us la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les services 
intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de 

l'expleitant et avoir communicalion d'informations disponibles dans 
l'établissement et utiles à leur intervention. 

    

- Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est 
interdit de modifier en quoi que ce sait l'élat des installations où a eu lieu 
accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en à pas donné son 
accord et si y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire 

1.3- Cantrôtes et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur 
des installations classées pourra demander en cas de besoin, que des conlrôles 
spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dant 
le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effel, dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au fire de la législation 
sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces études seront supportés par 
l'exploitant 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrèle et registres 

Tous les enregistrements, rapporls de contrôle et registres mentionnés dans le présent 
arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourræ, per ailleurs, demander 
que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et porées à la 
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être.



1.6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet 
du département de la Drôme, dans les délais fixés à article 34-1 du décret n° 77-1133 
du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera 
les mesures prises ou prévues pour assurer la proteclion des intérêts visés à l'article 1° 
de ta loi du 18 juillet 1976 modifiée el devra comprendre notamment 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangeraux ainsi que des déchets 
présents sur le site, 

- la dépollution des sols el des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- l'insertion du site de l'nstalllion dans son environnement ei le devenir du 

sile, 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur 

son environnement, 
- en cas de besoin, les modatités de mise en place da serviludes. 

1.7 - Vente de terrains 

  

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a 
exploilée, l'exploitant esl tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibralions mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
gêne pour sa tranquilité. 

  

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruîls aériens 
émis par les installations relevant de ta loi sur les installations classées pour la protection 
de l'environnement lui sont applicables. 

2.3- Les véhicules de iransport, les matériels de manulention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le 
voisinage seront conformes à la réglementetion en vigueur el notamment aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1986. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs sonores, haut-parleurs, …) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention el au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

2.5 - Niveaux de bruits limiles (en dB (A)) 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes 
périodes de la journée sont fixés dans le tableau ci-après: 
  

  

  

  

  

  

Période Niveau de référence Valeurs fimites 
= = admissibles 

Point © Point D Point E 

Jour 
6h30 à 21h30 37 40 37 + 5dB{A) 

Nuit 
21h30 à 6h30 34 35 34 + 84B{A)           
  

 



2.6 - Les machines fixes susceplibles d'incommoder le voisinage par des trépidalions 
seront isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera 
évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 85-23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1- Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploilées et entretenues de manière à limiler les 
émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être 
capiées à la source, canalisées el traitées si besoin esl. 

La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans la partie la plus 
proche du débouché, doit étre conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension 

ea diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 

3.2-Pollutions accidentelles 

Les disposñions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour 
la sanié el la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de 
sécurité destinés à protéger les appareilages conire une surpression inteme devront être 
tels que cet objectif soit salisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité au leur fiabilité. 

3.3 - Entretien 

La conception et la fréquence d'entrelien de l'installation doivent permettre d'éviler les 
accumulations des poussières sur les structures et dans les alentours. 

4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

- L'exploitant doit prendre toutes les disposilions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment là 
réfrigération en circuit ouvert est interdile sur les nouvelles installations. 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

- Les interconnexions du réseau public avec les ressources privées sont interdites. 
Les branchements d'eaux potables sur le réseau public seront munis d'un dispositif de 
disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.2- Différents types d'effluents liquides 

Les rejets de l'établissement sont composés : 

- des eaux de ruissellement des aires de manoeuvre ; 
- des eaux pluviales : 
- des eaux d'origine Sanitaire



4.2.1 - Les eaux de ruissellement recueillies sur les quais et les aires de 
manoeuvre 

Ces eaux seront rejetées à la rivière ‘La Vernaison" après avoir transité par un 
séparateur d'hydrocarbures. 

4.2.2 - Les eaux d'origine sanitaire 

Dès que la commune de SAINT EULALIE EN ROYANS sera dotée d'une station 
d'épuration, l'ensemble des eaux d'origine santaire seront dirigées vers le réseau 
public. 

Dans l'attente les assainissements autonomes existants au niveau de l'usine 
seront réalisés et exploités conformément avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.2.3 - Les eaux pluviales de toiture 

Elles seront infitrées sur le site, les puits d'infiltration devront êlre protégés contre 
toute pollution. 

4.3 - Collecte des effluents liquides 

43.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales 
€t les eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les 
secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, posles de 
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, … doit être 
étebi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, 
et daté. est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

4.3.3 - A l'exceplion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise, i est interdit d'établir des liaisons directes entre 
les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, 
etle milieu récepteur ou les égouts cxtérieurs à l'établissement. 

4.3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le 
curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront 
permettre une bonne conservation de ces ouvrages. 

4.3.5 - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, 
ou susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le 
danger de propagation de flammes. 

4.4 - Conditions de rejets des effluents liquides 

4.4.1 - Le nombre de points de rejet est limité à : 

- 1 pour les eaux d'origine sanitaire ; 
- 1 pour les eaux de ruissellement des quais et aires de manoeuvre. 

Les ouvrages de rejet devront être conçus et réalisés de façon : 

- à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

- à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet.



4.4.2 - Raccordement au réseau d'assainissement collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau. 

44.3 - Le rejet de tout effluent dans les eaux souterraines est interdit 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 

de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu 
naturel directement ou indirectement, après mélange avec 
d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des 

ouvrages, ainsi que des maïières déposables ou précipitables qui, 
direclement ou indirectement, après mélange avec d'aulres 
effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonclionnement 
des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être 
inférieure à 30 °C. 

4.5.2 - Caractéristiques des eaux rejetées 

+ dans la rivière “Le Vernaison" 

La concentration en hydrocarbures totaux ne devra pas dépasser 10 mgl, 
concentration à déterminer selon la norme NFT 90114 

* dans le réseau d'assainissement de SAINTE EULALIE EN ROYANS: 

les effluents de ront respecter les valeurs suivanies : 

a MEST < 600 mglitre 
5 DBOS < 800 mglitre 
a DCO < 2000 mg/ire 
a Azole global < 150 mglire 
= Phosphore total < 60 mglitre 
a Hydrocarbures  < 10 mgitre 

4.6 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure. 

L'accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour 
pormetire l'amenée de matériel de mesure.



4.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.7.1 - Dispositions générales 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas 
d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, 
déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises 
seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel 
récepteur. 

4.7.2 Capacités de rétention 

4.7.2. - Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste 
fixe, ainsi que les aires de transvasement seront équipés de capacités de 
rétention permeltant de recueillir les produits pouvant s'écouler 
accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront 
permettre de recueillir dans les meilleures conditions de sécurité, la 
totalité des produits contenus dans les stockages et installations de 
fabrication susceplibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou 
concemés par un même incident, malgré les agents de protection et 
d'extinction utilisés. 

4.7.2.2 - Les unités, parties d'unité, slockages fixes ou mobiles à poste 
fixe ainsi que les aires de transvasement de produits dangereux où 
insalubres devront être équipés de capacités de rétention dont le volume 
utile devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 400 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 
- 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils 

associés. 

Pour le stockage de lubrifiant ou de produit non inflammeble en récipient 
de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, ce volume utile peut 
être réduit à 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieur à 600 
litres. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne 
doivent pas être associés à une même rétention. 

4.7.2.3 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de 
stockage des égouttures et effluents accidentels ne comporteront aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu naturel 

4.7.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans 
l'établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire 
l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les 
dispositions de l'instruction du 17 avril 1975.



4.7.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de 
l'établissement seront maintenus parfaitement étanches. Les matériaux utilisés 
pour leur réalisation et leurs dimensions devront permetire une bonne 
conservation de ces ouvrages. Lorsque celte condition ne peut être satisfaite en 
raison des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de 
conservation devra pouvoir être contrôlé efficacement. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées 
dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

5- DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la 
conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion 
des déchets de son entreprise conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes 
d'application). 

À celle fin, il se devra successivement de : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant 
des technologies propres, 

= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- s'assurer du fraitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment 

par voie physico-chimique, détoxicalion ou voie thermique, 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement 

limité, d'un stockage dans des installations techniquement adaptées et 
réglementairement autorisées. 

5.1.2 - Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux 
dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des 
déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchets 

5.1.3 - L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les 
orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des. 
déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté préfectoral du 28 
août 1994. 

5.1.4 - L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les 
orientations définies dans le plan interdépartemental d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectoral du 21 décembre 1995. 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

  

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élir 
différents déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement 
mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées:



5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.1.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités 
de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de 
recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

5.3.1.2- Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, 
devra être effectué, en inteme ou en exteme, en vue de leur 

valorisalion, En cas d'impossibillé, justification devra en être apportée à 
l'inspecteur des installations classées. 

5.3.1.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou 
suscepibles d'entraîner des pollutions devront être renvoyés au 
foumisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils 
ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des 
déchets industriels spéciaux 

5.3.1.4 - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, 
ete), le bilan annuel précisant le taux et les modalités de valorisation sera 
effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas 
excéder 3 mois hormis pour les déchets générés en faible quantité (< 5 
Yan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination 
spécifiques. La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas 
dépasser 30 tonnes. 

8.3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage 

(odeurs), 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux 

superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sols : à cet 
effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont 
le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront 
déposés ; ces aires, nellement délimitées, seront conçues de 
manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si 
possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales seront 
récupérées et traitées, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions 
non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou 
d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état 
ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), 
sous réserve que : 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et 
les produits ayant été contenus dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion 
quant aux déchets contenus.
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Les déchets conditionnés en emballages non étanches devront être 
stockés sur des aires couvertes et ne pourront pas être gerbés sur plus 
de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera 
smliquement des indications permettant de reconnaître les dits 
chets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet 
effet. Ces cuves seront identifiées et devront respecter les règles de 
sécurité définies dans le présent arrêté. 

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par 
catégories de déchets compatibles et sur des aires identifiées et 
affectées à cet effet, Toutes les précautions seront prises pour limiter 185 
envois. 

5.3.3- Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement 
que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de 
nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 
réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.3.4.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être 

valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, 
devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet 
effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative 

aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en 

justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être 
conservés pendant 3 ans. 

5.3.4.1.2 - Toute incinéralion à l'air libre de déchets de quelque 
nelure qu'ils soient est interdite. Cependant, il pourra être dérogé 
à celte prescription en ce qui concerne les déchets non souillés 
par des substances nocives ou toxiques (papier, palelte, etc.) 
lorsque ces demiers seront utilisés comme combustibles lors des 
"exercices incendie”. 

5.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de 
classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les 
arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de 
certains déchets industriels spéciaux ullimes et stabilisés.
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5.3.4.2 - Déchets banals 

S.3.4.2.1 - Les déchels banals (bois, papier, verre, texile, 
plastique, caoutchouc, elc.) non triés et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés 
dans des installations réglementairement autorisées en 
application des dispositions du plan interdépartemental 
d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

8.3.4.2.2 - Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels 
banals non triés ne pourront plus être éliminés en décharge. On 
entend par déchets lriés, les déchets dont on a extrait au moins 
les matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, elc.). 

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

5.3.4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nalure 
physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement devront fair l'objet de traitements spécifiques 
garantissant de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. 
Les filières de traitement adoptées devront respecter le principe 
de non-dilution. 

5.3.4.3.2 - Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant 
établira une fiche d'identification du déchet qui sera régulièrement 
tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

= le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique 

et constantes physiques du déchet), 
- la composition chimique du. déchet (compositions 

organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres 

matières, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre 

ou une réaction indésirable. 

5.3.4.3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel 
spécial, un dossier où seront archivés: 

= lafiche d'identification du déchet et ses différentes mises 
à jour, 

- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de sui de déchets industriels renseignés 

par les centres éliminateurs.



R 

5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement {es renseignements 
mMinimaux suivants seront consignés sur ur document de forrne 

adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par 
l'exploitant : 

= code du déchel selon la nomenclalure, 
= dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
= dale d'enlèvement, 
- nom de la socièlé de ramassage, 
= destination du déchet (éliminateur), 
= nature de l'élimination elfectuée 

5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la 
disposition de l'inspecteur des inslallations classées. 

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1- Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à 
contrôler fréquemment son intégré 

6.1.2 - Surveillance 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que 
lui-même ou une personne déléguée, techniquement compétente en malièré de 
sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin, pendant et en dehors des heures de travail 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicebles à l'intérieur de 
l'établissement. Ces règles saront portées à la connaissance des intéressés par 
des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage 
au sol, consignes, …). 

En pariculier, les dispositions appropriées seront prises pour éviler que les 
véhieules ou engins quelconques puissent heurter où endommager des 
installations, stockages ou leurs annexes, les canalisations. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement 
avec des réservoirs mobiles s'effectusront suivant des parcours bien déterminés, 

6.1.4 - Accès, voies et alres de circulation 

6.1.4.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, 
maintenues en constant état de prapreté et dégagées de tout objet üts, 
emballages, …} susceplible de géner la circulation.
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6.1.4.2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de 
secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins 
des services d'incendie puissent évoluer sans dificulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 4 mètres, 
= rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 
= hauteurlibre: 3,50 mètres, 
- résistance àlacharge: 13 tonnes pas essieu 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie. 

   
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et 
maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation 
des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Dès la conception d'installations nouvelles ou lors de modifications des 
installations existantes, l'exploitant privilégiera les solutions techniques 
intrinsèquement les plus sûres. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus 
de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, 
toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits, qui pourrait 
entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en 
particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une 
surveillance ou des contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle 
manière que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément 

6.2.3 - Installation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux 
risques inhérents aux activités exercées. Toute installation ou appareillage 
conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service en cas de 
défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Le matériel électrique mis en oeuvre dans les emplacements présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion devra respecter les dispositions du décret 
n° 88-1056 du 14 novembre 1988, notamment ses articles 43 et 44, ainsi que 
celles des arrêtés ministériels du 19 décembre 1988 relatif aux conditions 
d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des 
risques d'explosion et du 20 décembre 1988 fixant la périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des dites installations électriques. Les rapports de 
contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
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6.2.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostaliques el assurer leur évacualion en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

6.2.5 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre de la foudre de 
certaines installations classées est applicable. 

6.3 - Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation “sécurité” de son 
personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 
surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter 
atteinte à la santé et à la sécurité des personnes. 

Cette formation devra notamment comporter : 

- toutes les informations sur les produits manipulés, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement 
des moyens d'intervention en place. 

6.4 - Lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et correctement répartis sur la superficie à protéger. lis se 
composeront : 

6.4.1 - Moyens mobiles 

- d'exincleurs à eau pulvérisée de type 21 A (ou équivalent) à raison d'un 
appareil pour 250 m* pour les ateliers, magasins, entrepôts, etc... 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de 
stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflammables, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et 
machines électriques. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en 
toutes circonstances. 

6.4.2 - Moyens fixes 

- de RIA conformes à la norme NFS 61.201 de 40 mm et protégés contre le gel. 
Le choix et le nombre des emplacements devront être déterminés en fonction des 
risques présents. 

- D'un poteau d'incendie d'un modèle incongelable de diamètres 100 mm qui 
devra être conforme aux normes en vigueur.
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- Deux poteaux d'incendie complémentaires devront à terme, être implantés à moins de 150 mètres des accès à l'établissement. 

Les installations de protection contre l'incendie seront correctement entretenues et maintenues en bon état de marche. Elles feront l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié. 

6.4.3 - Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvriront 
facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront pare-flammes une demi- 
heure et à fermeture automatique. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte 
tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni 
aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur 
l'extérieur. 

6.4.4 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouveriures situées 
dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra 
pas être inférieure au 1/200e de la superficie de ces locaux. 

L'ouverure des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement 
depuis le niveau du sol (y compris dans le cas où il existerait une ouverture à 
commande automatique). 

Les commandes des dispositifs d'ouverture devront être accessibles en 
permanence. 

6.4.5 - Permis “feu” 

Dans les zones de risque d'incendie ou d'explosion, sont interdits les flammes 
à l'ai libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à 
l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, etc..). 

Cependant, lorsoue des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou 
d'appareils tels qua ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, 
ils feront l'objet d'uri permis “feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par 
la personne qu'il aura nommément désigné. Ces travaux ne pourront s'effectuer 
qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 
responsabilité de l'exploitant 

  

7- INSTALLATION DE DEGRAISSAGE 

7.1- L'activité de dégraissage sera installée et exploitée conformément aux prescriptions 
de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de 
traitements de surfaces et en particulier conformément aux prescriptions suivantes :



  

7.2 - Les appareils (cuves, filres, canalisations, tunnels, stockage) susceptibles de 
contenir des acides, des bases ou des sels en solution dans l'eau seront construils 
conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction devront être soit 
résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur la surface en contact avec 
le liquide d'une garniture inattaquable. 

7.3 - En outre, le sol des ateliers où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides 
contenant des acides, des bases ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par 
lire sera muni d'un revêtement étanche et inattaquable. || sera aménagé de façon à former une 
cuvette de rétention ou à diriger tout écoulement accidentel vers une cuve de rétention étanche. 

Le volume du dispositif de rétention sera au moins égal au volume de la plus grosse cuve de 
solution concentrée située dans l'emplacement à protéger. 

7.4- Les circuits de régulation thermique de bains seront construits conformément aux 
règles de l'art. Les échangeurs de chaleur seront en matériaux capables de résister à l'action 
chimique des bains. 

7.5 - L'alimentation en eau de l'installation sera munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif sera proche de l'atelier, clairement reconnaissable 
el aisément accessible. 

- L'installation sera exploitée suivant le principe du rejet zéro, à cet effet tous les 
effluents issus de son fonctionnement seront traités en vue de pouvoir être recyclés. 

  

7.7 - En cas de disfonctionnement de l'installation d'épuration, les effluents seront dirigés 
vers une cuve de stockage en vue d'un traitement dans un centre spécialisé. 

7.8 - Les bains concentrés usés sont destinés à être traités dans un centre spécialisé. 

7.9 - Le bon état des tunnels de traitement, de leurs annexes, des stockages de solutions 
concentrées et des canalisations sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant 
et après toute suspension d'aclivité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois 
par an. 

L'exploitant devra fréquemment s'assurer que le dispositif de rétention est vide. 

7.10 - Sans préjudice des dispositions réglementaires concemant l'hygiène et la sécurité 
des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies pour l'atelier. 

Ces consignes spéciient : 

- La liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une 
suspension prolongée d'activité ; 

- Les conditions dans lesquelles seront délivrés les produits toxiques et les précautions 
à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

- Les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance ; 

- Les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son 
personnel. 

7.11 - Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien.



7.42 - L'exploitant de l'atelier fournira à l'inspecteur des installations classées toules 
indications uliles concernant les bains de traitement qu'il utilise. 

Conformément au décret du 28 décembre 1977 (J.0. du 18.01.82), les détergents seront 
biodégradables à 90p.100. 

8 - INSTALLATIONS D'APPLICATION PAR PULVERISATION ET DE SECHAGE DE 
PEINTURES ET VERNIS 

  

8.1 - L'atelier où sont implantées les cabines de puMérisalion sera considéré comme une 
zone présentant des risques d'incendie. 

8.2- Les locaux adjacents seront isolés de l'atelier de peinture par des murs coupe-feu 
de degré 2 heures et par des protes coupe-feu de degré % heure minimum ; ils auront des Issues 
indépendantes de l'atelier de peinture. 

8,3 - Les cabines de peinture présenteront les caractéristiques suivantes 

. La couverture et les parois seront construites en matériaux MO ou M1. 
: Le sol sera imperméable et incombustible. 

8.4 - Dans les cabines 

Les vapeurs de peinture seront aspirées mécaniquement si possible vers ls bas 
ou dans des conditions présentant des garanties équivalentes pour l'opérateur. 

La ventiation sera suffisante pour éviler que les vapeurs puissent se répandre 
dans l'atelier et que puisse apparaître une almosphère explosive. 

Les vapeurs seront refoutées au dehors par une cheminée de hauteur convenable 
{excepté pour les dispositifs en circuit fermé des cabines poudre) et disposée dans des 
conditions évitant louts incommodité pour le voisinage : elles auront au préalable été épurées 
par un système de filtration efficace adapté au type de peinture utilisé (filtres secs, rideaux d'eau, 
fikres à manches.) 

En aucun cas les liquides récupérés ne devront être jetés à l'égout 

8.5 - L'atelier sera largement ‘’entilé mais de façon à ne pas incommaoder le voisinage 
par les odeurs. La ventilation devra être conçue de façon à éviter toute formation d'une 
atmosphère explosive. 

8.6 - Les cabines el tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux 
incombustibles 

8.7 - On prafiquera de fréquents nettoyages tant du sol que de l'intérieur des cabines et 
des conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de façon à éviter toule accumulation de 
poussières st de peintures sèches, susceptibles de s'enflammer. Ce netioyage sera effectué de 
façon à éviter la production d'étincelles. 

8.8 - Les cabines de peinture seront considérées comme des zones présentant des 
risques d'explosion. 

8.9 - Un coupe-circuil mullipolaire, placé au-dehors des cabines et dans un endroit 
facilement accessible permettra l'arrêt des ventilateurs en cas d'incendie. 

8.10 - Toutes les parties métalliques {éléments de construction, holtes où conduits, 
objets à vemir, supporis, appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de 
terre, conformément aux normes en vigueur.
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8.11 - Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (ai 
vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas Ro 

La chaudière sera siluée dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est contigu à 
later d'appcalion, il en sera séparé par une cloison pleine de résislance coupe-feu de degré 
feux heures. 

  

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il 
présente des garanties de sécurité équivalentes. 

8.12 - On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le travail 
de la journée et, dans les cabines, celle pour le travail en cours. 

8.13 - Le local comprenant le stock de vemis de l'établissement sera placé en dehors de 
l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvelle 
pouvant retenir la totalité des liquides inflammables entreposés. 

8.14 - II est interdit d'utiliser à l'intérieur de l'atelier des liquides inflammables pour un 
nettoyage quelconque (mains, outils, ele... 

8.15 - Le séchage sera effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, cabine, etc..). 
L'installation sera chauffée soit par circulation d'eau chaude ou de vapeur d'eau ou d'air chaud, 
soit par rayonnement infra-rouge, soit par tout autre procédé présentant des garanties 
équivalentes ; à l'intérieur de l'enceinte, les parois chauffantes ne devront présenter aucun point 
nu porté à une température supérieure à 10°C. 

9 - ATELIER DE TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

9.1 - L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter la propagation de 
bruits génants, même accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail 
etc...) 

Il sera de préférence éclairé et ventilé uniquement par la partie supérieure, par des baies 
aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit génant pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant 
écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues fermées pendant 
l'exécution de travaux bruyants. 

9.2 - Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si c'est reconnu nécessaire, 
dans les locaux spéciaux bien clos et efficacement insonorisés, 

10 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

10.1 - Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront setisfaire à la 
réglementation relative aux appareils à pression de gaz. 

40.2 - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 

poussières dans les compresseurs 

10.3 - Les compresseurs seront pourvus d'un dispositif arrêtant automatiquement 

l'appareil si la pression devient trop faible à son alimentation ou trop forte à la sortie (valeur fixée 
dépassée).



19 

11- EMPLOI DE MATIÈRES ABRASIVES 

L'emploi de matières abrasives se fera dans des installations s'opposant à la dispersion 
des poussières. Si l'air de l'installation doit être aspiré par un ventilateur, il ne pourra être rejeté 
à l'extérieur qu'après avoir été débarrassé de ses poussières et la cheminée d'évacuation devra 
être installée de façon à éviter toute incommodité pour le voisinage. 

12 + DISTRIBUTION DE CARBURANT AUX VEHICULES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

12.1 - Il est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à moteur sans avoir, au 
préalable, procédé à l'arrêté du moteur et à l'extinclion des éclairages à flammes, non 
électriques. 

12.2 - Il est interdit de fumer, en tout temps, à moins d'un mètre de l'appareil distributeur 
et pendant le remplissage d'un véhicule à moins de 2 mètres de l'extrémité du flexible servant 
à ce remplissage. 

12.3 - Il est interdit d'approcher aux mêmes distances tout objet pouvant facilement 

devenir le siège à l'air libre de flammes ou d'élincelles ou qui comporte des points à une 
température supérieure à 150°C. 

12.4 - Les diverses interdictions, en particulier celles de fumer et de laisser en marche 
le moteur d'un véhicule en cours de remplissage seront affichées en caractères apparents près 
des postes distributeurs. 

12.5 - Le matériel électrique commandant les pompes de distribution devra être conforme 
aux prescriptions imposées au matériel électrique utilisable dans les zones de type | telles 
qu'elles sont définies par les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 
liquides. 

12.6 - Les canalisations électriques alimentant les distributeurs doivent pouvoir être 
mises hors tension à partir d'un point d'accès facile et non situé sur l'appareil distributeur. 

12.7 - L'appareillage servant aux transvasements (canalisations, raccords, pompes, 
etc...) sera toujours maintenu en parfait état d'étanchéité. 

L'emploi d'air ou oxygène comprimé pour effecluer ces transvasements est 
rigoureusement interdit. 

12.8 - Toutes dispositions seront prises pour éviter l'écoulement vers le réseau pluvial 
des liquides accidentellement répandus au moment de la distribution. 

42.9 - Le réservoir aérien associé au poste de distribution sera implanté dans une cuvette 
de rétention étanche capable de retenir la totalité du volume contenu. 

12.10 - Le réservoir sera maintenu solidement. 

12.11 - Le réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout 
moment le volume du liquide contenu. 

12.12 - Au niveau du point de remplissage devront être mentionnées de façon apparente, 
la capacité du réservoir et la nature du produit contenu. 

12.13 - Le réservoir devra être équipé d'un tube d'évent. 

12.14 - On devra disposer à proximité du poste de distribution d'un extincteur NF-MIH 558 
et d'un bac à sable avec pelle.
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13 - ENTREPOTS DE STOCKAGE 

13.1 - Les entrepôts situés dans le bâtiment principal seront séparés des autres locaux ger des murs coupe-feu uns heure ; les parles de liaison avec les autres locaux seront coupe-feu 
‘4 heure. 

13.2 - Les entrepôts seront considérés comme des zones présentant des risques 
d'incendie. 

13.3 - Les slockages seront réalisés dans la mesure du possible sur paletier. 

IS seront réalisés de manière à ce que toutes les Issues et les organes de sécurité 
soient largement dégagés. 

13.4 - Entretien général 

Les locaux et matériels seront régulièrement netioyés de manière à éviter des 
accumulations de poussière. 

Les matériels non utilisés ils que palettes, emballages, etc... seroni regroupés hors des 
allées de circulation. 

13.5 - Matériels et engine de manutention 

Les matériels et engins de manutention seront entretenus selon les instructions du 
consiructeur el conformément aux règlements en vigueur. 

  ‘entretien et la réparation des engins mobiles seront effectués dans un local spécial. 

Les engins de manulention seront contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des 
contrôles n'est pas fixé par une autre réglementation. 

La charge des engins de manutention s'effectuera dans un local spécial. 

Lors de la fermeture de l'entrepôl, les chariots de manutention, s'ils ne sont pas mis dans 
l'atelier de charge seront remisés sur une aire matérialisée réservés à cet effet. 

14 - REMISE EN ETAT DU SITE 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de signature du présent arrêté 
l'exploitant procédera au nettoyage complet du bassin ayant servi au {raitement des eaux de 
lavage, de ces abords et du talus sur lequel se sont écoulés les effluents lors des 
fonctionnements antérieurs.



ARTICLE 3 : La présente autorisation est délivrés à titre personnel, tout 
changement d'exploitant donne lieu à déclaration dans le mois qui suit la cession, 
il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

ARTICLE 4: Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son 
mode d'utilisation ou à son voisinage, et de neture à entraîner un changement 
notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant 
sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de permettre l'accés de son établissement aux 
Inspecteurs des Installations Classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

ARTICLE 6: Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées 
par le Code du Travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 7 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés, 

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours 

Les dispositions prises en application de la loi n° 76.663 peuvent 
être déférées à ia juridiction administrative : 

1- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois 
qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2 - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes 
intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers 
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article er, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes. 

ARTICLE 9 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, énumérent notamment toutes les 
prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché 
de façon visible et permanente dans l'établisssement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de SAINTE 
EULALIE EN ROYANS et tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, 
énumérent notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise



  

l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la 
mairie par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et 
indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent 
être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du 
pétitionneire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le 
département. 

ARTICLE 10 : L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation 
Classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été 
exploitée durant deux années consécutives, sauf en cas de force majeure. 

ABTICLE 11 : En cas de cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit notifier 
la date de l'arrêt au Prefet au moins 1 mois avant celui: 
IF est joint à cette notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire conformément à l'article 34-1 du 
décret du 21/09/77. 
L'exploitant est tenu de remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou des troubles mentionnés à l’article 1er de la loi n° 76.663 
du 19 Juillet 1976. 

  

ARTICLE 12 : Exécution et ampliation 

Le Secrétaire Général de la Drôme, M. le Maire de SAINTE EULALIE 
EN ROYANS et M. l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à : 

- MM. les Maires de SAINTE EULALIÉ EN ROYANS, ECHEVIS (26), PONT 

EN ROYANS (38), CHATELUS (38) 
- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

- M. le Directeur départemental de l'Équipement 
- Mtle Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Chef du Service interministériel des Affaires Civiles et Economiques 

de Défense et de la Protection Civile 

- M.l'Inspecteur des Installations Classées 

- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'emploi 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement 

- M. le Chef de la M.LS.E. 

- M. le Responsable du Comité d'Hygiène et de Sécurité de la Sté 

- Monsieur le Directeur de la S.A. EUROPE AUTO INDUSTRIE 

7 
POUR AMPLATION Fait à Valence, 1e! 2 MAI 8 
.,… Par délégation, Le Préfet, Léo au Chaf de Bureau 

Joss t 
Françoise 

Per délégation 
LEEAf TAIRE GÉHÉSAL, 

Mario-Mance_ COMBIER


